Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

05 – Régie d’avances – complément 
Date de convocation : 

5 janvier 2006

Date de séance :

20 mars  2006
Date d’affichage :

28 mars 2006

Membres en exercice :  13

Membres présents : 7

Membres votants : 8
____________

Pouvoirs : 1 – cf. PVS
ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 20 mars à 18h le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Guy LACHEREZ, Dominique FACHON, Daniel LAGACHE, Charley GIROUDEAU, Nicolas DUHAMEL

Secrétaire de séance : Jean-Robert CHATEAUROUX

_________

Considérant la nécessité de rajouter un complément à la délibération n°1 du 6 juin 2005 afin de permettre l’achat d’une carte de réduction pour l’hébergement hôtelier, 

Le COMITE SYNDICAL

· Vu la délibération n° 1 du 6 juin 2005 sur la  Régie d’Avances de l’Agence SUSI,

· Vu la demande de Monsieur le Trésorier d’Amiens Municipale en date du 16 mars 2006,

DELIBERE

ARTICLE 1 - La régie paie les dépenses suivantes :

· achats ponctuels de faible montant (fournitures diverses, produits d’entretien, alimentation)

· achats en ligne : nom de domaine, documentation, abonnements à des sites d’information en ligne, 

· frais d’hébergement en hôtel, carte de réduction pour hébergement hôtelier, frais de transport et de stationnement, repas ;
ARTICLE 2 : le reste de la  délibération reste inchangé.

ARTICLE 3 : Monsieur le Président et  Monsieur le Trésorier d’Amiens- Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.


Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président

Contrôle de légalité


28 mars 2006





Préfecture de la  Somme
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